
DÉMARCHES

Légalisation de signature
La légalisation d’une signature sert à authenti er la signature d’actes sous seing privé par un con

treseing o ciel (signature o cielle).

La légalisation d’une signature sert à authenti er la signature d’actes sous seing privé par un contr

eseing o ciel (signature o cielle).

(UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS, cliquez ici pour prendre rendez-vous (https://user.clicrdv.com/mairi

e-de-petit-quevilly?clicrdv_widget=1&widget_width=600&websource=https%3A%2F%2Fwww.petit-quevilly.fr%2Fvivre-a-peti

t-quevilly%2Fmes-demarches%2Fprendre-rendez-vous))

Un acte sous seing privé est un acte rédigé par un particulier sans l’intervention d’un o cier public,

comme une attestation sur l’honneur.

Attention : les agents publics des mairies ne peuvent traiter des documents en langue étrangère no

n traduits en français, en vertu de la législation et de la réglementation sur l’emploi de la langue fra

nçaise.

La légalisation de signature 

Cette démarche ne peut se faire que pour les habitants de PETIT-QUEVILLY, auprès du service Affai

res Administratives de la Mairie.

La présence du signataire est OBLIGATOIRE, celui-ci doit signer devant l’O cier d’État-Civil.

La légalisation de signature doit être demandée par une autorité étrangère ou prévue par la loi fran

çaise.

Pour les personnes de nationalité étrangère, il convient de se renseigner préalablement auprès de 

son consulat.

Conditions de faisabilité 

.https://www.petit-quevilly.fr/vivre-a-petit-quevilly/mes-demarches/etat-civil/legalisation-de-signature?
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Les écrits n'ayant aucun but d'utilité judiciaire ou administrative.

Champs d'exclusion 

Les documents rédigés en langues étrangères non traduits par un interprète agréé.

Les écrits pouvant porter préjudice à un tiers.

Une légalisation n'est pas nécessaire pour emmener un véhicule à l'étranger (il faut contacter

votre assurance).



Pièces justi catives à fournir 

Pièce d’identité avec photo du signataire.

Justi catif de domicile.

Document prouvant la nécessité de la légalisation.

Acte de naissance pour une légalisation sur une autorisation de sortie du territoire.

Le document avec la légalisation de signature est disponible le jour même.

Délai 

La démarche est gratuite

Coût 

.https://www.petit-quevilly.fr/vivre-a-petit-quevilly/mes-demarches/etat-civil/legalisation-de-signature?



VILLE DE PETIT-QUEVILLY
Hôtel de ville
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